
N4DS,
la nouvelle norme 

La fin de l’année approche et avec elle les campagnes 
déclaratives annuelles.
Cette année, la principale nouveauté réside dans  
le remplacement de la norme DADSU par la norme 4DS 
(Norme pour les Déclarations Dématérialisées De Données 
Sociales). La norme DADSU actuelle, qui porte  
la dématérialisation des déclarations du même nom,  
affiche certaines limites et ne répond plus aux exigences de 
simplifications de plus en plus au centre des préoccupations 
des entreprises et des partenaires de la norme.

Ainsi, après dix années d’existence, il a donc été décidé,  
par décret publié en août 2010, de remplacer cette norme  
par une nouvelle norme plus souple d’utilisation et plus 
cohérente dans l’articulation des données.
Bien évidemment, il s’agit d’une évolution importante.  
Tout a donc été entrepris par les partenaires pour minimiser 
les risques inhérents à tout changement en associant, dès  
le démarrage des travaux de construction de cette norme,  
les éditeurs de logiciels, acteurs essentiels pour implémenter 
cette norme dans le progiciel produisant la paie.

Depuis plusieurs mois, les organismes de protection sociale 
se sont rendus disponibles pour participer à différentes 
manifestations organisées par les éditeurs ou experts 
comptables avec le même objectif ; celui de sensibiliser  
les entreprises et les tiers déclarants à cette échéance  
et leur permettre de se mettre en situation de produire  
une DADSU à la norme 4DS au 1er janvier 2012.

Outre un objectif à court terme de rationalisation des 
données produites, la norme 4DS constitue sans nul doute 
un jalon essentiel sur le chemin d’une réelle simplification  
à destination des entreprises. Elle pose ainsi les bases  
d’une véritable transformation à venir qui se concrétisera  
par la mise en œuvre de la DSN dont nous aurons l’occasion  
de reparler en 2012.

Jérôme JOIE
Directeur des Études
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• �évènementielle qui pourrait être révisée pour 
constituer une DSN mensuelle et être ainsi 
un point d’appui fort pour le démarrage de 
la DSN

• �Dès le démarrage, abandon de la production 
de la DMMO (déclaration administrative 
des mouvements de main d’œuvre pour  
les entreprises de plus de 50 salariés)

• �3 mois après le démarrage, substitution par 
la DSN à la déclaration IJ pour les 
prestations de base

• �13 mois après le démarrage, substitution par  
la DSN à la déclaration attestation chômage.

Mais à ce stade, en termes de chemin pour  
la DSN, tout peut s’envisager… Il va falloir 
assez rapidement s’accorder sur un chemin 
praticable, à caler de manière collective entre 
les acteurs concernés sous l’égide de la MO 
stratégique que la DSS vient de nommer… 
tout un programme pour les semaines qui 
viennent !

Présentée par la direction générale au conseil 
d’administration en décembre 2010, la feuille  
de route propose une trajectoire qui porte  
en germe les réponses aux enjeux de demain. 
Plusieurs études d’opportunités issues de  
la feuille de route, et dont certaines aboutissent 

déjà à des réalisations opérationnelles, ont ainsi 
été lancées, début 2011, autour de plusieurs types 
d’actions : perfectionner l’offre portail pour  
en favoriser l’usage et faciliter les extensions 
d’accès, proposer de nouveaux services 
favorisant l’attrait du portail, mettre en place 

des démarches et outils communs favorisant  
la dématérialisation et la simplification des 
procédures. Notons, enfin, que l’ensemble de ces 
axes enrichit les études nécessaires à l’élaboration 
de la déclaration sociale nominative, proposition 
de loi actuellement à l’étude.

• �Une possibilité est offerte aux entreprises 
volontaires en 2013 de démarrer un message 
mensuel, sachant que cela les dispensera de 
certaines déclarations, selon des conditions 
restant à énoncer par décret en conseil d’État

• �Le système est généralisé en 2016.

Un autre jalon figure dans l’article 44 visant  
la nécessaire harmonisation des données 
contenues dans la déclaration de référence 
émise mensuellement et le jalon d’une 
harmonisation en 2015 est mentionné.

Sur ces bases, le comité des utilisateurs  
du GIP a noté que ce périmètre contiendrait 
utilement :
• �Dès le démarrage, une possibilité de lien 

dématérialisé vers les gestionnaires des 
contrats groupe complémentaire de 
l’entreprise (assurance prévoyance…) ;  
des expérimentations ont du reste été en 
partie lancées sur la notion de DADSU 

Pour les non initiés, rappelons le principe  
« historique » sur lequel se fonde la DSN : 
chaque mois, un message automatisé est bâti 
dans le processus des opérations de paie 
effectuées en sortie du logiciel par l’entreprise 
ou, le cas échéant, son mandataire et ce 
message remplace toutes les formalités  
qui exigent en entrée des données issues  
de la gestion de la paie. En fait cela devrait 
s’appeler transmission de données sociales 
nominatives et non déclaration puisque 
l’objet est en fait de « supprimer » la notion 
même de déclaration en s’appuyant sur  
un message naturel en sortie de la paie.

Pour les initiés, rappelons les épisodes 
précédents. Après 3 ans d’études sur le sujet 
par les organismes sociaux (2006-2009),  
un rapport IGAS IGF a été publié au  
printemps 2011 et suivi d’une annonce sur  
le lancement de la DSN lors des assises  
de la simplification, annonce traduite dans  
la proposition de loi de simplification dite 
« Warsmann », ci-dessus mentionnée.

Dans le dossier de 2009, il était envisagé  
de démarrer progressivement par entreprise 
une nouvelle déclaration qui dès son 
démarrage remplacerait la vingtaine ou 
trentaine de déclarations en place fondées  
sur les données de la paie. Le rapport IGAS 
IGF a confirmé l’intérêt de la DSN mais a 
noté que les modalités et le démarrage  
prévus dans ce dossier initial ne convenaient 
pas et qu’il était opportun de prévoir  
un déploiement progressif.
La proposition de loi Warsmann, qui instaure 
la DSN, prend en compte ces orientations. 
Deux jalons majeurs sont mentionnés dans 
l’article 30 consacré à la DSN :

LA MAîTRISE D'OUVRAGE STRATÉGIQUE :

Lors du conseil d'administration du GIP qui s’est tenu le 10 octobre le commissaire  

du gouvernement, après avoir rappelé les objectifs majeurs de la M.O. stratégique 

(assurer la continuité de l’État et la visibilité du point de vue politique, en assurant 

tous les liens nécessaires avec l’ensemble des acteurs du GIP, mais aussi des autres 

administrations), a annoncé la désignation en cours du responsable de cette mission 

en la personne de M. Jean-Louis BUHL.

M. Jean-Louis BUHL a été directeur de l’ACOSS jusqu’au début des années 2000 ;  

il a ensuite quitté la sphère sociale pour passer dans le domaine des finances  

publiques comme TPG du département de l’Yonne et, comme contrôleur financier  

au ministère des Affaires étrangères et européennes, poste qu’il vient de quitter.  

Son profil, comme son parcours au sein de la protection sociale, ont conduit  

naturellement la DSS, à lui proposer cette mission qu’il a acceptée et qu’il démarre  

en ce moment en rencontrant les différents acteurs du dossier.

La lettre Réseau lui donnera prochainement la parole afin que la voie concertée  

qu’il porte soit partagée avec ses lecteurs ! Rendez-vous en janvier 2012.

Le 18 octobre l’assemblée a adopté en première lecture l’article 30 de la proposition  
de loi de simplification qui instaure la DSN.

Sous réserve des suites parlementaires et concrètes qui seront données au dossier  
après cette première étape, il s’agit là d’un premier signe politique important  
quant à la réalisation potentielle d’une transformation vers la DSN dans les années  
qui viennent.

Feuille de route : visibilité sur les actions à trois ans



L'attestation  
d'assurance chômage  
en route vers  
la dématérialisation
À la fin d’un contrat de travail, tout 
employeur doit fournir au salarié une 
attestation lui permettant de faire valoir  
ses droits aux prestations d’assurance 
chômage. Si l’attestation n’est pas 
effectuée en ligne, une copie papier doit 
être adressée à Pôle emploi… avec le lourd 
travail de ressaisie informatique des 
données qu’on devine.

Transmission dématérialisée  
et nouvelle norme 4DS
À partir du 1er janvier 2012, les établissements 
de dix salariés et plus seront dans l’obligation 
d’établir l’attestation d’assurance chômage 
par voie électronique, avec deux solutions  
à leur disposition : recours à leur propre 
logiciel de paie ou saisie des données  
sur internet. Encouragées à faire de même, 
les entreprises de moins de dix salariés 
auront cependant toujours la possibilité 
d’utiliser le formulaire papier fourni par 
Pôle emploi.

À compter de la même date, toute entreprise 
(quel que soit son effectif) devra veiller  
à la mise à jour de son logiciel de paie  
dès lors qu’elle recourra à cet outil pour 
produire ses attestations. Une nouvelle 
norme, dite N4DS comme « norme pour 
les déclarations dématérialisées des 
données sociales », également mise en 
vigueur pour la DADSU, va en effet se 
substituer aux anciens agréments délivrés 
par l’Unédic ou Pôle emploi. Aucune 
attestation issue des anciens logiciels ne 
sera plus acceptée.

Un panel complet de solutions  
au service des employeurs
Afin d’aider les employeurs à s’acquitter  
de leurs obligations de dématérialisation 
de l’attestation d’assurance chômage  
vers Pôle emploi, la télétransmission  
de ce document est déjà disponible sur 
net-entreprises.fr. Plus précisément, trois 
modes de transmission dématérialisée, 
adaptés aux différents besoins, sont 
proposés. Pour une majorité d’entreprises, 
le dépôt de l’attestation sous forme de 
fichier directement généré par le logiciel  
de paie reste le moyen le plus simple et 
rapide d’effectuer la formalité. Les rares 
entreprises non équipées de logiciel 
peuvent cependant opter pour la saisie  
de l’attestation directement à l’écran,  
au sein d’un espace dédié aux services en 
ligne de Pôle emploi. Enfin, l’inscription  
au service de transmission automatisée 
des attestations directement à partir  
du logiciel de l’entreprise en mode EDI, 
« de machine à machine », constitue  
une solution particulièrement adaptée  
aux grandes entreprises et entreprises  
de travail temporaire.

En cas de doute…
Depuis mi-octobre, un outil d’autocontrôle 
à la nouvelle norme en vigueur est en libre 
téléchargement sur net-entreprises.fr.  
Il permet d’effectuer, avant transmission,  
le pré-contrôle des fichiers d’attestations, 
de tester ainsi la conformité du logiciel  
et de gagner du temps !

La norme N4DS a été revue en profondeur et s’adapte désormais aux nouveaux enjeux  
de la dématérialisation. L’adhésion de nouveaux organismes de protection sociale à la norme 
N4DS, comme le Pôle emploi ou la Mutualité Sociale Agricole démontre la volonté  
des organismes de davantage partager et mutualiser. Les éditeurs et société de services  
se félicitent de cette approche qui fait de la norme 4DS une référence grandissante en 
matière de déclarations sociales. Au-delà de la complexité pour les éditeurs et les entreprises 
de se réadapter à une norme beaucoup plus modulaire entraînant la suppression, l’ajout,  
la fusion, le déplacement de rubriques et les contrôles, les éditeurs et SSII saluent la volonté  
de changement des organismes. Et en demandent plus ! Il reste encore un long chemin  
à parcourir pour simplifier encore les incohérences. Les informations demandées aux 
entreprises restent encore redondantes. Faute d’un véritable référentiel commun à l’ensemble 
des organismes, les données recouvrent des sémantiques différentes. Cette simplification 
dans la norme sera encore impactante pour les éditeurs, mais elle est la condition préalable 
à une dématérialisation étendue des déclarations. Nous sommes assurément au début 
d’une longue et inéluctable évolution des déclaratifs. Une actualité passionnante pour  
les éditeurs qui ont à cœur d’accompagner leur client sur ce chemin de la dématérialisation.

Le « serial dématérialisateur » a encore frappé… TDS, DADSU et désormais N4DS.  
En janvier 2012 toutes les entreprises et administrations réaliseront leur déclaration annuelle 
selon la nouvelle norme 4DS. Cette évolution nécessitera des ajustements pour sa mise  
en place définitive dans l’entreprise. Nombre d’entre elles vont, d’une part, rencontrer  
des difficultés liées aux versions des logiciels de paie qu’elles utilisent, et d’autre part, avoir 
peu de temps pour collecter les nouvelles informations exigées par la norme. Cependant, 
l’évolution de DADSU vers N4DS ne semble pas déconcerter les premiers utilisateurs qui 
préparent leurs déclarations. Même si elle est contraignante, cette évolution va dans le sens 
de la simplification des déclarations de l’entreprise. Dans N4DS ne peut-on pas lire DSN ?

En janvier 2012, le format DADSU n’existe plus, remplacé obligatoirement par le format 
N4DS. Ce basculement doit absolument être anticipé par nos cabinets, car il entraîne des 
mises à jour de notre outil de production sociale, mais surtout de nos bases de données. 
Les cabinets doivent vérifier immédiatement auprès de leur éditeur les nouvelles informations 
et les nouvelles codifications à renseigner et/ou à mettre à jour : les codes population d’emploi, 
les cartes d’identité du salarié, les nouvelles structures liées à l’assurance chômage, la MSA, 
les congés spectacle, les évolutions dans la structure des adresses, des montants, des taux, 
des quantités… Puis dès que possible, il faut procéder à des envois tests, avec le portail  
de votre choix. La plateforme de net-entreprises.fr ainsi que celle de notre profession 
« jedeclare.com » sont d’ores et déjà prêtes à recevoir des N4DS de test au format V01X06, 
et à les router jusqu’aux destinataires, sur leurs plateformes de test puis de production  
à partir du 21 novembre.

E. PREVOST, directeur de projets veille sociale,  
administrateur titulaire au Syntec numérique

LE POINT DE VUE DES ÉDITEURS

M. LUCCIONI, expert-comptable,  
président du comité des utilisateurs

LE POINT DE VUE DES UTILISATEURS

J. SAPHORES, expert-comptable,  
président de la commission informatique du C.S.O.E.C.

LE POINT DE VUE DES experts-comptables

DADSU : passage à la N4DS
La campagne DADSU, déclaration à produire en début d’année par l’ensemble  
des employeurs du régime général de la Sécurité sociale, s’ouvrira en janvier, comme  
à l’habitude. Ce qui change, c’est la norme. En lieu et place de la norme DADSU,  
les logiciels de paie devront, pour produire les déclarations, adopter la norme pour  
les déclarations dématérialisées de données sociales, dite aussi N4DS. Objectifs  
de cette évolution ? Rendre les formalités plus souples et plus modulaires, simplifier  
et rationaliser. Sachant qu’une entreprise avertie en vaut deux… préparez-vous !  
À compter du 1er janvier 2012, aucune déclaration ne sera valide hors N4DS.

La DADSU continue...
Mais dès janvier 2012,
elle passe par la norme 4DS.



Une aventure inédite pour le GIP-MDS 
qui a fait « débarquer » ses experts  
de la simplification des déclarations 
sociales dans toute la France et les 
DOM-COM afin d’assurer la promotion 
de tous les services de net-entreprises.fr. 
Pendant plus de 5 jours les OPS locaux 
ont activement travaillé au succès de 
cette semaine Extraordinaire. 

Avec plus de 200 événements, 
réunions et rencontres organisés  
et une présence exceptionnelle dans 
les médias l’audacieux objectif d’aller  
à la rencontre des entreprises pour  
les aider à mieux comprendre les 
mécanismes de la dématérialisation  
et chercher avec eux des solutions 
pour plus de simplicité est atteint.

Grâce à l’implication de tous et à la 
créativité des Comités régionaux,  
ce fut l’occasion d‘une mise en avant 
extraordinaire de net-entreprises.fr 

EXTRA
DU 3 AU 7 OCTOBRE 2011

LAISSEZ-VOUS ENVAHIR

PAR LES EXPERTS

DES DÉCLARATIONS SOCIALES

ET DE LA

DÉMATÉRIALISATION

Les

rencontres

Rendez-vous sur le site
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pour que les déclarations sociales  
ne riment plus avec complexité,  
mais avec efficacité. En participant 
ensemble à l’aventure des rencontres 
Extra, les OPS membres des Comités 
régionaux ont démontré leur capacité  
à se mobiliser sur un même territoire 
avec un objectif commun et des 
moyens mutualisés.

Semaine net-entreprises.fr en région

Les rencontres Extra

C’est un formidable encouragement 
pour faire progresser la dématérialisation 
dans les entreprises à l’heure du 
déploiement de la N4DS et la veille  
de la mise en place de la DSN.  
Ces rencontres Extra, fruit d’un travail 
fédérateur, ont mis en exergue  
la réussite du collectif des comités 
régionaux, transcendé par les individus, 
autour de son portail commun : 
net-entreprises.fr

La prochaine newsletter  
net-entreprises.fr sera entièrement 
consacrée au bilan de la semaine 
nationale Extra.

Net-entreprises.fr au congrès annuel
des experts-comptables à Marseille

reportage
 en région

 Nouvelle formule couronnée de succès 
pour cette participation autour d’un « kiosque 
mission » consacré à l’évolution de la norme 
DADSU vers la norme 4DS. Les congressistes 
sont en effet venus très nombreux écouter, 
studieusement, les deux conférences  
« Ne ratez pas la N4DS ! » et « La N4DS :  
une étape pour simplifier » animées par  
les représentants de la Cnav, l’Agirc-Arrco, 

le CTIP, la FFSA et le GIP-MDS. Retrouvez  
les supports de présentations sur le site  
des déclarations sociales. Parallèlement  
il faut signaler, au-delà des nombreux  
messages d’encouragements pour continuer  
à développer l’offre de net-entreprises.fr pour  
les experts-comptables, le faible niveau de 
questions relatives à l’utilisation du site.

Petit-déjeuner employeurs  

organisé par le Comité régional  

Poitou-Charentes à Poitiers.

COMITÉ RÉGIONAL NET-ENTREPRISES.FR DE POITOU-CHARENTES

Animateur :
Mme S. Passerat de la Chapelle 

de l’Urssaf de La Rochelle

Organismes participants :
- Carsat

- Cpam

- RSI

- Urssaf

LES MEMBRES DU COMITÉ

MARDI 4 OCTOBRE 2011
Présentation auprès d’un public  
d’entreprises déjà adhérentes  
à net-entreprises.fr  
Élargir le bouquet de services  
en ligne net-entreprises.fr
8 h 30 à 12 h
Chambre de Métiers et de l’Artisanat :  
22 rue des Herbillaux,  
Niort

VENDREDI 7 OCTOBRE 2011
Présentation auprès d’un public  
d’entreprises déjà adhérentes  
à net-entreprises.fr  
Élargir le bouquet de services  
en ligne net-entreprises.fr
8 h 30 à 12 h
CCI : 21 chemin du Prieuré,  
La Rochelle

Évènements phares
de la semaine EXTRA

Liste des déclarations : La déclaration unique d’embauche (DUE) • La déclaration unifiée de cotisations sociales (DUCS) • L’attestation de salaire pour le versement des indemnités journalières (DSIJ) • La déclaration d’accident du travail (DAT) et le compte accidents du travail / maladies professionnelles (compte AT / MP) • L’attestation employeur d’assurance chômage • La déclaration automatisée des données sociales unifiée (DADS-U) • La déclaration d’arrêt de travail et demande de remboursement intempéries (net-intempéries BTP) • La contribution sociale de solidarité des sociétés et la contribution additionnelle (C3S) • La déclaration de l’auto-entrepreneur • La déclaration commune des revenus (DCR) • Les déclarations du régime agricole (MSA) • etc.

Déjà 2 millions

d’entreprises inscrites

Découvrez l’intégralité du  

programme de votre région  

sur www.net-entreprises.fr

MERCREDI 5 OCTOBRE 2011
Présentation auprès d’un public  
d’entreprises déjà adhérentes  
à net-entreprises.fr  
Élargir le bouquet de services  
en ligne net-entreprises.fr
8 h 45 à 12 h
CCI : 27 place Bouillaud,  
Angoulême

MARDI 4 OCTOBRE 2011
Présentation auprès d’un public  
d’entreprises déjà adhérentes  
à net-entreprises.fr  
Élargir le bouquet de services  
en ligne net-entreprises.fr
8 h 15 à 12 h
Chambre de Métiers et de l’Artisanat :  19 rue Salvator Allende,  
Poitiers
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